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ETAPE 4 : Valorisation annuelle des clubs 

• 12 clubs (3 par secteurs) de Mars jusqu’au 10 juin 2021 
 Récompensés par leur assiduité dans la mise en place 

d’actions éducatives et leur régularité dans l’envoi des 
fiches actions au DISTRICT. 
 

 LES 12 CLUBS RETENUS SERONT RECOMPENSES LORS DE 
L’AG D’ÉTÉ 



 Le club doit être engagé dans le Programme Educatif Fédéral et avoir nommé un 

référent PEF. 

 Le référent PEF doit envoyer la fiche action via le formulaire en ligne sur le site 

internet du District Haute-Garonne de Football (Menu « Technique » >> « PEF » 

>> « Comment envoyer vos fiches actions ? »). 

 Chaque mois, 1 club de chaque secteur sera mis à l’honneur sur le site du District 

et sur ses réseaux sociaux. 

 12 clubs de la Haute-Garonne seront lauréats pour la phase régionale. La 

récompense finale sera une invitation à Clairefontaine. Pour cela les clubs 

sélectionnés par la commission PEF devront avoir impérativement envoyé leur 

fiche action et avoir présenté les 6 items. 

 

Pour plus d’informations ou pour une aide pour vous accompagner, vous pouvez 

contacter la commission PEF. 

LES MODALITES DE PARTICIPATION 



Faites vivre le PEF au sein 

de votre club !  

« Ensemble soyons 

PRETS, soyons Foot ». 


